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t£ DEPARTIMENT

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU FINISTERE,

LA MAIRE DE DOUARNENEZ

LE MAIRE DE GUENGAT

LE MAIRE OU JUC'H

LA MAIRE DE KERLAZ

LE MAIRE DE LOCRONAN

LE MAIRE DE PLOGONNEC

LE MAIRE DE PLONEVEZ PORZAY

LA MAIRE DE QUIMPER

Arrêté temporaire de déviation PL

Route Départementale n° 7

VU le Code de la route ;

VU le Code général des Collectivités territoriales ;

VU la toi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982
relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des Régions ;

VU te Règlement de voirie des routes départementales en date du 14 janvier 2019 ;

VU l'Arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière et ses modifications ;

VU l'Arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental portant délégation de
signature ;

VU la demande du Conseil départemental et des communes concernées par la déviation en date
d u4 janvier 2023 ;

CONSIDERANT que pour des raisons de sécurité, dans fe cadre des travaux d'aménagement du
bourg de Kerlaz, la route départementale n° 7 sera interdite aux Poids Lourds sauf desserte loeale,
dans les 2 sens du PR18+0955 au PR19+0742 entre te 01702/2023 et le 30/06/2023.
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ARRETENT

Article 1er :

La circulation sera interdite aux Poids Lourds, sauf desserte locale, dans les 2 sens sur la RD 7,
du PR18+0955 au PR19+0742 entre le 01/02/2023 et le 30/06/2023.

Les transports scolaires et les lignes régulières du réseau Breizhgo seront autorisés à
circuler sur cette portion.

Article 2 :

Des déviations seront mises en place (cf plan de déviation joint).

Sens Plonévez-Porzay - Douarnenez •

Au carrefour des RD 107 et 63 prendre la RD 63 en direction de Locronan.
A Locronan prendre -^ Piogonnec -> Quimper par les RD 63 et 39
A Quimper prendre -> Douarnenez par les RD 100 et 765.

Sens Douarnenez - Ptonévez Porzay :

A Douarnenez prendre -> Quimper par les RD 765 et 100
A Quimper prendre -»• Plogonnec -> Locronan par les RD 39 et 63
A Locronan prendre —r Pfonévez-Porzay par la RD 63

Article^:

La signalisation réglementaire de déviation sera mise en place et entretenue par tes services du
Conseil départemental.

Article 4 :

M. le Directeur généra! des services départementaux, M. ia Maire de Douarnenez, M. le Maire de
Guengat, M. le Maire du Juch, M. la Maire de Keriaz, M. te Maire de Locronan, M. le Mlaire de
Plogonnec, M. le Maire de Ptonévez-Porzay, M, la Maire de Quimper, M. la Commandante du
Groupement de gendarmerie du Finistère, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté,
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